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1" FÉVRIER 1870 

iscours de M. Emile Ollivier pro
clamant la parfaite représentation de la 
majorité du . pays par la majorité du 
Co#pé législatif, a déblayé le terrain de 
toutes-lès assert ions contradictoires ré
pandues a desse in par c e u £ q u î aiment 
les situations confuses . Le Cabinet actuel 
lient en égale est imé etaçcordé la m ê m e 
autorité à toutes les fractions do là 
Chambre quels que soient les antécédents 
et l'origine de leurs membres!. Il ne peut 
plus y avoir d'équivoque à cet égard ; le 
ministère ne procède pas pliis du centre 
gauche que d une autre nuance, e t il n'a 
accepte en aucune façon le rôle d'organe 
d\riv Êjorti imposant ses opinions à d'au
tres pkrtis. Ce qu'il veut , c'est l'accom
plissement du programme libéral accepté 
par le chef de l'Etat et par la majorité 
-cn î appuie jusqu'ici M. Emile Ollivier et 
se s co l l ègues , réunis dans l'unique des 
se in de remplacer par l'Empire libéral 

su/isi .*ru . 'M (5a • . 
l'Empire autoritaire. Ce cpif'ii cherche, 
c'est l 'apaisement de tous les dissenti
ments du passé : c'est l'oubli de tradi
tions qui ne sont plus de mise , aujourd'hui 
surtout ' qù'ùiïë;P^hase polit ique, complè
tement différente de celle qui v ient d,'être 
close,; réc lame la sollicitude des amis de 
t'ërtfré e t d e la l iberté. Voilà ce qui res
sort des paroles de M. le garde des 
sceaux, réclamant, avec loyauté, l e con>-
cours des députés constitutionnels et 
n'acceptant, avec une légitime dignité , 
la protection de personne. 

Cette attitude né saurait manquer de 
porter d'heureux fruits.. La Chambre 
entière, nantie, sans acception d e candi
datures officielles ou non-officielles, de 
toute sa v irtual i té , n'a plus à s'occuper 
des bruits de dissolution qui gênent plus 
ou moins la liberté des assemblées par
lementaires. Par contre, le gouverne
ment, décidé à agir sur un terrain désor 
mais bien défini et solide, sera à m ê m e 
d'entrer en action, avec l'esprit de suite 
et la virilité qui sont les conditions né
cessaires au succès , dans un travail s e m 
blable à celui qui s'opère. Tout pourra 
être abordé, m ê m e les obstacles qui ont 
paru jusqu'ici les plus insurmontables . 

Mais, il nous faut l'avouer, la victoire 
de l'ordre et de la liberté dépendent 
encore d'une dernière condit ion. Il faut 
que les députés de l'ancienne majorité 
répondent sans arrière-pensée au patrio
tique appel de M. Emile Ollivier ; il faut 
qu'i ls mettent une fois pour toute* à l'é
cart, leurs vieux souvenirs . Le présent a 
s e s ex igences , des exigences impérieuses 

qui réclament et commandent tous les 
dévouements . . L'oublier ce serait d i scu
ter e t compromettre l'avenir. L'œuvre 
commencée doit être poursuivie sans 
réticences, sans regards en arrière. L e 
ministère accepte ainsi sa miss ion ; et si 
la majorité sur laquelle il' compte venait 
à défaillir, celle-ci aurait l'entière res 
ponsabilité d'une faute qui pourrait bien 
plaire à quelques hommes imprévoyants , 
mais qui, en définitive, pe profiterait 

I qu'aux agitateurs. C'est ce qu'elle, ne< 
voudra point faire. 

I . RIBOUX. 

Ainsi qu'on le verra dans notre corres
pondance parlementaire, le Corps législatif 
a adopté nier soir l'ordre du jour pur et 
simple sur l'interpellation de M. Dupuy do 
Lôme. Ce résultat aurait une grande impor
tance si l'on avait fait de cette ques
tion une question de cabinet, ainsi que l'on 
s'y attendait généralement; mais le promoteur 
de l'interpellation ayant déclaré, dès le dé
but de la discussion, que les critiques adres
sées par lui aux décrets du 10 janvier, 
n'avaient aucun caractère politique, le vote 
d'hier n'a plus qu'une signification secon
daire ; c'est une nouvelle approbation donnée 
à la politique commerciale du ministère ; 
mais ce n'est pas un * vote de confiance. » 
— Alf. Rebôux. 

Correspondances Particulières 
du Journal de Roubaix. 

Paris , lundi 31 Janvier. 
C'est encore aujourd'hui jour de c r i s e 

pour le ministère. A l'heure où je v o u s 
écris , on ne sait pas encore quel pourra 
être le résultat de la séance, si le gou
vernement reviendra sur le décret du 10 
janvier ou si la Chambre appuiera son 
maintien réclamé parle ministère. 

Ce matin le bruit était a s s e z accrédité 

aue quelle que fut l ' issue du débat, on 
evait considérer comme certaine la re

traite de M. L o u v e t e t auss i celle de M. 
Buffet. N o u s verrons bien si ces prévi

s ions seront justifiées par l 'événement. 

C'est, paraît-il, l 'éventualité d'une 
crise ministérielle qui a retardé les exé
cutions préfectorales. Avant de" changer 
un si grand nombre de préfets , tous les 
minis tres auraient tenu à être rassurés 
sur leur propre sort. 

La politique générale est au calme 
plat, et les p lus trembleurs semblent 
avoir pris leur parti des inquiétudes que 
quelques*uns auraient bien voulu ré
pandre à l 'occasion du prochain anni
versaire de la révolution de 1848. L'heu
reuse i s sue de la grève du Creuzot est 
un exemple salutaire. Il a été prouvé 
qu'en s'y prenant à temps , l'autorité 
peut éviter les conflits. Un certain nom
bre d'ouvriers que l'on connaissait comme 
des excitateurs ont été renvoyés ; les di
recteurs du Creuzot n'ont fait en cela 
qu'user d'un droit incontestable. Le 

principal meneurAssy est arrivé à P a 
ris . Probablemenonpourra le voir dans 
les réunions pu lignes pérorer a côté 
d e s Budaiï le et cmiorts. 

Je crois pouvoi1 ^ment ir le bruit d'a
près lequel M. fl|ôiher donnerait très 
prochainement a ^émission dé prési
dent duSeriat /à lr ice se présenter à la 
députation en rep lacement de M. Du. 
Mirai qui devienojait s énateur . M. Rou-
hér n'ayant pas bsoin o^'ètre député pour 
redevenir ministe, il n'y a pas pour lui 
urgence à quit te 1» Luxembourg . 

Samedi , M. EJ'ifeard avait causé as -
"sez longuement véc M~. de Pers igny . Il 
n'en a pas fallu avantage pour faire ré
pandre le bru i tp i èM E. Picard allait 
se rapprocher di pouvoir. C'est urt brait 
qu'il n'est même pas nécessaire de dé
mentir . 

Il y a quatre sièges vacants à l'Aca
démie , peut-êtr même y en aura-t-il 
cinq cette s e m a i e . feaîs provisoirement 
il ne sera pourvi q»'à deux Vacances : 
deux candidats sérieux se présentent 
pour recueillir Ihélptage de M. de La
martine èt'de M. ceSfe-Beuve: MM. Théo
phile teautiér et ïtrtfcrgier de Hadranàe. 
Les autres caraidatures sont plus (ou 
moins ' fantaisistes f u auront le temps 
de'mûrfr avant Ita éjections prochaines . 

Après YEclixse ifoilà la Cloche dur 
est poursuivie pair j j ib l icat ion d'un d e s 
sin non autorisa. Cnsst un procès qui 
ne peut qu'être iti le à ce journal qui mi
sait peu de brut, dans le monde malgré 
son titre retentissant. 

Domain paraîl le nouveau journal le 
Centre gauche. 

en. CAUOT. 

BOURSE DU 3 1 JANVIER. 

Le î-0/0 ouvre vers 7 i fr. on pense géné
ralement que la réponse va se faire , a ce 

I cours. Cependant Tes yeux sont fixés aWec 
[.anxiété sur le poteau es* l'on affiche les achat* 

de la Caisse des dépôts. On n# "tott lien 
venir et l'on répond à 73.90. Mais presque 
aussitôt les offres affluent de tous points 
aussi bien sur la Rente que sur les valeijrs. 
Le 3 0/0 tombe à 73-50 et ferme à73.57 4/2. 
Le Foncier qui était demandé au début à 
1785 tombe à 1745 ; l'Autrichien tombe à 
767. Le Suez et l'Italien se tiennent mieux, 
l'un a 340, l'autre à 55. Le report paraît !de-
voir être tendu pour demain. Aucun achat 
n'est affiché pour le mois de février ; il se
rait curieux de savoir de la bouche du mi
nistre des finances actuel avec guels fonds 
son prédécesseur faisait les achats que1 lui 
juge ne pas devoir continuer. 

CELLIER 

La S é a n c e d ' h i e r a n Corp» l é g i s l a t i f 

Paris , 31 janvier 1870 . 
M. Schneider devait être de relour 

aujourd'hui. Cependant c'est M. Al red 
Le Roux qui s iège . L'entrée en s é s n e e 
est passab lement tumultueuse . Il reste 
quelque chose de la Confusion d e samedi , 
et dans les couloirs on disait que l e s 
réclamations sur le procès-verbal seraie \t 

nombreuses ; peut être y aura-b-il des 
incidents . i 

En effet, la séance à peine ouverte, 
M. Steenackers réclame. « Le Journal 
officiel est le seul qui ne reproduise pas 
ses paroles . » Il a dit : « au lieu de 
créer des fonctionnaires, il convient d'en 
supprimer beaucoup. » MM. Goerg,_ 
baron Sîbnet , Girault, réclament sur le 
procès-verbal. Ce dern ier* n'a pas com
pris le vote de samedi ; c'est pourquoi iL 
n'a pas Voté et beaucoup d e membres 
sont dans ce cas . » Le procès-verbal'est 
adopté. • 
j M. Martel dépose un projet de loi 
ayant pour but « d'assurer à la magis 
trature une entière indépendance. » La 

• Chambre réclame" la lecture de la propo7 
j. s i t ion.M. Martel, lit U la droite proteste. 

M. Martel rappelle que la magistrature 
e l le-même demande à être protégée con
tre l e s press ions polit iques. 

La Chambre arrête la lecture ; elle 
consent, elle demande même d'enten
dre la lecture des articles et non pas les 
considérants . Les articles, oui, l 'exposé 
des motifs, riori ; voilà ce qu'explique 
M. Le Roux. M. Pelletan, au contraire, 

f>rétend que la Chambre avait d e m a n d é 
a lecture de tous les considérants . Et une 

fois la lecture commencée , il n'est point 
juste et il est dangereux de l'arrêter, 
selon qu'elle plait ou qu'elle dépla i tà la 
majorité. , 

M. de Pire demande qu'on envoie à 
chaque magistrat une photographie du 
tableau qui est dans la salle des confé
rences; Mathieu Mole sur l e s barricades. 
M. Martel lit enfin les articles de son 
projet. La nomination des juges de paix 
dépendrait de la cour impériale qui ferait 
l es présentations au ministre, les révoca
tions ne pourraient être faites sans l ' in
tervention- des cours impériales. Les 
j u g e s de paix ou suppléants devraient 
être l icenciés en droit et assujett is à un 
concours, ou bien avoir été déjà mag i s 
trats. Les présidents et vice-présidents 
des tribunaux seraient é lus par le * mem
bres de la cour impériale de leur res 
sort, en audience solennelle et publ ique, 
au 'scrutin secret . La* magistrats d*i 
parquet seraient é l igibles , et non point 
é lecteurs. Les membres des cours impé
riales seraient nommés à l'élection par 
les cours ou les postes seraient vacants . 
Les mouvements du parquet demeure
raient à la disposit ion du ministre. 

L'âge de la retraite serait fixé à 75 
ans . — La chambre du conseil serait ré 
tablie. Les j u g e s titulaires, seu ls , pour
raient tenir l' instruction. 

M. Lafond de S . Mur a déposé une de
mande d'interpellation, sur le caractère 
d'urgence de l'étude immédiate des mo
difications à apporter à notre organisa
tion judiciaire, 

M. Dupuy de Lôme a la parole sur son 
interpellation. Il déclaré que les critiques 
adressées par lui auxdécr^tsdulOjanvier , 
n'ont aucun caractère politique. Il a s 
sure le Cabinet de sa sympathie et de son 
concours; mais les s ignataires de l'inter
pellation ont cru devoir discuter fran
chement les grands intérêts du pays . Il 
aborde la question des admiss ions tem
poraires pour l e s fers. Il reconnaît qu'il 
y a eu des abus sous le régime des ac

quits à caution ; mais le3 décrets du 10 
Janvier o n t dépassé le but et au lieu de 
supprimer l 'abus, * le trafic des acquits 
à caution, i l s ont suppriné les admiss ions 
temporaires e t porté à l'industrie des 
constructeurs u n ' coup mortel . 

M. Dupuy de Lôme explique le méca
nisme des acquits à caution. Le fer 
étranger, entré en franchise, doit res 
sentir, poids pour poids,,e,t ,ouvré. Cette 
opération a pour résultat de produire 
une certaine hausse, sur le prix du fer. 
Les déehèts de fabrication qui sont d'en
viron 15 0/0, augmentent la quantité de 
fer sortie. Gela fait sortir 4 5 0/0 des fers 
français au moins . . 

A propos des ' tô l e^ il y a des abus . On 
exporte des tôles autres , quant à l 'épais
seur, des tôles importées. De même pour 

. les fontes, la va l eurdes fontes exportées 
n'est pas la compensation exacte des fers 
importés . Ainsi l e s fers de Suède entrés 
en franchise, ont été compensés à la 
sortie par des fers au coke. 

L'orateur approuve l'art, .3 du décret. 
Il désapprouve l'art. 2. Il n'admet pas 
que les matières importées doivent être 
exportées à l'identique,. Les détails te
chniques dans lesquels entre l'honorable 
M. Dupuy de Lôme sont tellement mul
tiples, qu'il est impossible de les repro
duire;. 

A u total, i ls se résument ainsi : l e s 
admiss ions temporaires sont nécessaires 
au travail national , Elles apportent u n 
profit énorme à l'industrie française, 
elles ne nuisent en rien aux forgé's et 
aux fonderies du pays . En exigeant l'i
dentique, on frappe d e m o r t l e s construc
teurs. 

La marine marchande traverse une 
crise. N o s constructeurs peuvent faire 
auss i bien et aussi bon-mârché que l'An
gleterre . S;ilftâVaient là Matière première 
en franchise, ils pourraient soutenir la 
concurrence. L'importance'dela quest ion 
est grande? La marine marchande se 
transfopmte," le bois et la voile font p lace 
ap fpr pt à 1# vdpeur. N o s constructeurs 
dé la MéditerranéeferohUèajS l e s navires 
qui passeront par Suez ai les décrets 
sont retiré* ; c'est la condition dé vie ou 
de mort pour nos ateliers de construction 
navale. i 

L'honorable M. Dupuy de Lôme con
clut à la suspens ion des décrets j u s 
qu'après l 'enquête. 

M. le ministre des finances répond à 
M. Dupuy de Lôme. Le gouvernement 
n'est pas sorti de la loi. il n'a entendu 
empiéter en rien sur les droits de la 
Chambre, et le reproche qu'on fait au 
Cabinet d'avoir fait acte' d autorité mal
gré les droits et prérogatives de la cham
bre, est un reproche injuste. « Comme 
ministre et comme député, je suis jaloux 
plus que personne des droits de la 
Chambre. » ( Applaudissements . ) Les 
décrets , — celui sur les fers en particu
lier, — n'a pas pour effet de compro
mettre ou d'attaquer le principe des ad
miss ions temporaires ; il n'en supprime 
pas les abus et les fraudes. ( Très-bien! 
très-bien! ) Le gouvernement avait l e 
droit de rendre le décretpuisque les lo is 
d é 1836 et les lois ultérieures lui avaient 
délégué la « faculté» de régler et de fixer 
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TRISTAN DE MAUREGARD 

MARQUIS DE FOUDRAS. 

(Suite). 

xxxix, 
LA FIN D'UN BEAU JOUR. 

Il parcourut les galeries du Palais-Royal, 
abîmé dans des réflexions bien différentes 
de celles qui réjouissaient son cœur peu 
d'heures auparavant. Toujours certain d'être 
aimé, il prévoyait qu'il aurait à souffrir d'un 
caractère dans lequel il venait de découvrir 
une imperfection qu'il n'avait pas soupçonnée 
jusqu'alors. A l'amertume que lui causa 
cette découverte se joignit bientôt le souvenir 
soudainement inquiétant de la profonde sé
curité de M. de Lavardac. Sa femme était 
belle, il paraissait l'aimer tendrement, com
ment se faisait-il qu'il n'en fût pas jaloux 
la savait donc insensible et frivole T II lui 

permettait donc d'être coquette, bien certain 
que son cœur ne l'entraînerait pas loin? 
Pourquoi, d'ailleurs, la duchesse, qui réunis
sait tout ce qu'il fallait pour plaire, était-elle 
entourée de si peu d'hommages î Recherchée 
pour son esprit, sa fortune et l'élégance de 
sa maison, comment n'avait-elle pas plus 
d'adorateurs enchaînés à son char? Respec
tait-on sa vertu ou redoutait-on sa coquette
rie? Tristan, dont l'amour était élevé et pur, 
aurait bien voulu pouvoir s'arrêter à la pre
mière de ces deux suppositions. 

Machinalement, il entra au café de Foy, 
se dirigea vers un des salons du haut et se 
fit servir une glace. 

A peu de distance de lui, deux jeunes 
gens qui paraissaient appartenir à la bonne 
compagnie, étaient assis près d'une table. 

Cette circonstance eût semblé insignifiante 
ù. Tristan si l'un de ses voisins n'eût pro
noncé le nom de madame de Lavardac. 

— Elle était bien belle ce soir — répondit 
l'autre. 

— Et bien rayonnante — reprit le pre
mier qui avait parlé. — Deux célébrités 
dans la même soirée : un jeune poète fort 
beau, et un vieux savant très-laid. 

—; Ce qu'il y a de drôle, c'est que le vieux 
savant est aussi avancé, à l'heure qu'il Mftj 
que le jeune poète. 

— Sans compter qu'ils n'iront pas bien 
loin ni l'un ni l'autre. 

* 
— Il faut convenir que ton oncle, le duc 

de L a v a rdac, est bien heureux. 
— Aussi, il profite de sa tranquillité pour 

engraisser. Cependant si j'étais à sa place, 
le comté de Beauregard me donnerait beau
coup d'inquiétude. 

— Le connais-tu? 
— Je suis fort lié avec lui, c'est un homme 

charmant. 
C'était un mensonge, car Tristan n'avait 

jamais vu le personnage qui se prétendait lié 
avec lui, cependant il ne songea pas à lui 
donner un démenti ; il aimait mieux écouter. 

— Charmant — répéta l'autre interlocu
teur — il n'en sera pas plus heureux. La 
duchesse est une femme sans cœur. 

— Respect à ma tante mon cher. Elle a 
des principes ; vous autres mauvais sujets, 
vous prenez cela pour de l'insensibilité. 

— Tu sais cependant ce qui en est, toi qu 
en as été si longtemps amoureux, et si tu 
voulais être franc avec moi... 

— Je le serai — interrompit vivement le 
neveu de la duchesse — et je te dirai que 
matante (c'est ainsi que je l'appelle depuis 
que nous somme en froid) est la plus franche 
coquette que je connaise : elle m'a joué des 
tours indignes. 

, — Ah ! conte-moi cela ? 
— Je ne saurai par où commencer. Ëh 

bien 1 ce qu'elle m'a fait souffrir n'est rien 
auprès de ce qu'à souffert ce malheureux 
Corcy, mon successeur. 

— Qu'est-il devenu? on a tout à fait cessé 
de le voir. 

— Fou, mon cher ! fou à lier. Le pauvre 
garçon aimait de bonne foi ; il avait sacrifié 
à son amour un magnifique mariage ; quand 
il a compris qu'on !>e jouait de lui comme 
on s'était joué de moi et de tant d'autres, il 
a pris la chose au tragique, et maintenant 
il fait du sentiment dans une camisole de 
force chez le docteur Pinel. 

— Tu l'as échappé belle. 
Oh 1 moi, je ne craignais rien, j'avais une 

autre passion en même temps ; mais si ce 
pauvre Beauregard n'a pas pris la même 
précaution, je le plains. 

— Que ait ton oncle de tout cela ? 
— Mon oncle ? il en rit comme un bien

heureux. Il a dans son secrétaire un petit 
livre très-bien relié en maroquin vert, sur 
lequel il inscrit les noms de tous les amou
reux de sa femme. Il appelle cela : le mar
tyrologe de madame la duchesse de La
vardac . 

Tristan sortit» n'en voulant pas entendre 
davantage. Il était à la fois désespéré de ce 
qu'il venait d'apprendre, et furieux d'ayoir 
entendu parler d'une façon aussi inconve
nante de la femme qu'il aimait et qu'il 
croyait encore digne de son amour. 

Craignant, dans l'état de douleur et de co
lère où il était, de se retrouver abandonné à 
ses réflexions, il chercha à se composer un 
maintien calme et il se rendit à son club. 

Sauvagny, Boer»«gtiftft « quelques autres 
hommes avec lesquels il était plus particu
lièrement en rapport, n'étaient pas encore 
arrivés ; Tristan ne put donc chercher à se 
distraire par la conversation. 

Une personne entra dans le salon de lec
ture où il s'était réfugié, et demanda à haute 
voix si quelqu'un était disposé à faire un 
wisht: une partie manquait faute d'un qua
trième. 

Tristan se leva et suivit cette personne 
dans une des salles consacrées au jeu. 

On lui désigna une table, il s'y plaça sans 
proférer une parole. Il avait l'indifférence 
d'un joueur de profession. 

— Vous savez notre jeu, monsieur? —> 
lui dit son partner; —deux louis la fiche et 
dix louis de pari. C'est la grosse partie. 

Pour toute réponse, Tristan qui devait 
donner, présenta les cartes à couper à son 
voisin de droite. 

Il joua deux heures sans proférer une 
parole, entassant faute sur faute, indifférent 
à une perte constante, insensible aux repro
ches de ses partners, et ayant, en définitive, 
contracté envers deux personnes une dette 
de trois mille francs qui lui furent généreu
sement prêtés par le secrétaire dû Jockey-
Club. 
•• Sur ces entrefaites, et comme il allait eu* 
fin retourner chez lui, car il était minuit 
passé, Sauvagny et Bourrachon arrivèrent. 


